Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

05 – Marché négocié avec la Caisse des Dépôts et Consignation pour « Mon enfant à l’école »
Date de convocation : 

22 novembre 2007

Date de séance : 

14 décembre 2007

Date d’affichage : 

18 décembre 2007

Membres en exercice : 20

Membres présents : 12

Membres votants : 12
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 14 décembre à 16h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Joseph BLEYAERT, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Bruno GAFFET, Hubert HENNO, Paul-Henri HURE, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Paul PILOT.
Secrétaire de séance : Emmanuel BOUCHER

_________

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code des Marchés Publics, notamment l’article 35 -II – 8°relatif aux marchés négociés sans publicité préalable et sans mise en concurrence qui ne peuvent être confiés qu'à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la protection de droits d'exclusivité  

· Vu le caractère unique du portail « Mon enfant à l’école » sur lequel la Caisse des Dépôts a des droits d’exclusivité,   

· Vu la proposition de service « Mon enfant à l’école » de la Caisse des Dépôts et Consignation,

· Vu le marché négocié pour l’achat du portail « Mon enfant à l’école »,

DELIBERE

ARTICLE 1 - Le marché négocié pour la mise en place du service « Mon enfant à l’école » sur les sites Web des communes des coms de coms membres est approuvé.

ARTICLE 2 - Le Président est autorisé à signer le marché.

ARTICLE 3  - Les crédits nécessaires au paiement de ce service ont été inscrits au Budget Primitif 2008

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président







